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 Il faudrait n’est-ce pas que la vie puisse aller toute droite le long 
de la vallée, qu’elle fasse attention aux enfants, aux bêtes, aux 
gens, et que seuls les oiseaux peut-être la quittent en s’envolant. 
Si sont nôtres les chemins, la forêt, la montagne, le Jabron, 
nôtre est la route où circulent les enfants.
Mais voilà que les oiseaux reviennent, tous, afin de tout revoir. 
Bientôt la fête de la nature et des jardins, bientôt les marchés à 
Montfroc, Saint-Vincent, bientôt de nouveaux échanges entre 
les habitants : Terre de partage aux Omergues, Jabronnades à 
Valbelle, les ateliers Terres d’Encre, les soirées Danse l’Ombre, 
le festival Ar-Lire à Montfroc.
Les nouvelles circulent comme les écureuils entre les villages. La 
vallée murmure. Le vent est à la prose. Le journal vous propose 
de parler ensemble des choses: la conservation du patrimoine et 
des espaces naturels, des biches, des loups, des cerfs, des ateliers 
gourmands de la Vallée sans porte, du Théâtre itinérant, de la 
crèche, de l’école. Et des enfants, des enfants. De notre part 
d’enchantement.

C.R.
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Le journal “Vivre au Jabron” paraît quatre fois par an, à peu près aux mêmes 
dates : mi-septembre, mi-janvier, mi-avril et fin juin pour le numéro spécial de
l’été qui rassemble un répertoire des acteurs économiques, sociaux et culturels 
de la vallée, ainsi que les dates des manifestations estivales. 
Il permet de faire circuler les nouvelles officielles des communes, ainsi que 
les informations des associations,  les nouvelles des écoles, les annonces et 
les compte-rendus des manifestations qui se déroulent dans la vallée ou qui 
concernent ses habitants,  et quelques annonces pratiques.
Le journal est rédigé par une équipe de bénévoles, édité par le Foyer Rural, et 
l’impression est financée par la Communauté de Communes de la Vallée du 
Jabron ; la distribution est organisée par chaque commune, souvent réalisée 
par des bénévoles.
Tous projets d’articles seront les bienvenus et soumis au comité de rédaction. 

Vous pouvez contacter les membres de l’équipe de rédaction : 
Robert GONNET : 04 92 62 87 91 (Valbelle)
Yvon KLEIN : 04 92 62 02 58 (Les Omergues) 
Isabelle RENON  : 04 92 62 02 15 (St Vincent)  
Roselyne ROSSET  : 04 92 62 06 49 (Montfroc)         
Corinne ROBIAL : 04 92 62 06 80 (Curel) 
Sylvie TEISSIER : 04 92 62 06 78 (Noyers) 
Carole TIMOTEO : 04 92 62 02 82 (St Vincent)  
Miette WATT : 04 92 62 00 43 (St Vincent)

Notre adresse e-mail : vivreaujabron@yahoo.fr
Retrouvez les derniers numéros sur le site internet de la CCVJ  : 
http://www.jabrondelure.fr
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Les “P’tits loups de la vallée” remercient 
tous les participants au Loto du 20 janvier. 

Les fonds récoltés serviront 
à acheter matériel et jouets.

A Bevons
Participation en chansons au Printemps des poètes.

… “Parce que les poèmes ce sont d’abord des voix” …
Denis Lavant, comédien et parrain 

de cette 15ème édition du Printemps des poètes

La manifestation regroupant les écoles aura lieu le 13 mai 
à l’Alcazar.

Toujours en cours : les défis lecture avec la classe de 
cycle 3 de St Vincent sur Jabron : “Des bouquins et des 
questions”.

A vALBeLLe
La classe découverte en Italie est confirmée. Elle aura lieu 
du 10 au 14 juin, à VALDIERI, commune située dans le 
Parc Alpi Maritimi.
La classe de Valbelle correspond par Visioconférence avec 
une classe italienne. Les élèves se voient sur grand écran 
et échangent en anglais.
La chorale des élèves de Valbelle participera à une 
rencontre d’autres chorales en mai et aux Jabronnades le 
vendredi soir. 

Chers amis de la vallée ou d’ailleurs, 

L’association qui s’occupe de la foire biologique de Montfroc 
depuis de nombreuses années s’essouffle !

Elle a besoin de personnes énergiques désireuses de s’engager 
pour participer à l’organisation de ce bel événement qui nous 
rassemble chaque année au mois
d’octobre.
La “foire bio de Montfroc” existe depuis bien longtemps et c’est 
devenu comme une évidence qu’elle sera toujours là !
Chaque année, on peut aller y faire ses provisions , rencontrer 
des copains, flâner, écouter de la bonne musique, manger un morceau et boire quelques coups !

Seulement, rien ne va de soi. La foire bio de Montfroc, elle pourrait disparaître si des personnes ne s’engagent pas pour qu’elle 
existe.
Aujourd’hui, l’association à besoin d’énergie, de renouveau, d’idées, de sourires, de vous !
Alors pour que la foire puisse exister encore longtemps, engagez-vous pour la foire !
Nous nous réjouissons de vous rencontrer prochainement.
Contactez-nous dès à présent pour que l’on puisse vous ajouter à nos contacts.

L’association “la foire bio de Montfroc”.

contact tel : Lionel Bucher au 04 92 62 01 08 ou 09 71 50 21 13
contact mail : montfrocfoirebio@free.fr

L’association “Au Bonheur du Montfrocois” 

nous rappelle la présence de :

- son épicerie associative de produits locaux fermiers et/ou bio :
 le samedi de 14h30 à 16h30 à la Maison de Pays des Omergues jusqu’au 23 mai
 le jeudi de 14h30 à 16h30 à Montfroc du 30 mai au 13 juin, en face de la Mairie
 le jeudi de 17h à 19h à Montfroc à partir du 20 juin

- son marché d’été ouvert aux producteurs locaux adhérents à partir du 20 juin et chaque jeudi de 17h à 20h sur la place 
du marché de Montfroc, où vous pourrez retrouver les producteurs de la vallée, grâce auxquels vous pourrez faire le plein 
de fruits et de légumes, ainsi que notre pâtissier/glacier habituel C-Délice.

Renseignements : Contacter Cécile au 04.92.62.02.89

  Paroles d’associations
Prévu également : assister à une projection de “Chantons 
sous la pluie” en VO, “Singing in the rain”, à Château 
Arnoux au Cinématographe en compagnie de la classe de 
6éme du Collège (Classe de Carine Grilleux). 
Des échanges de travaux -production d’écrits- sont en cours 
avec cette classe.
Bonne préparation pour le passage en 6ème de nos grands 
CM2 !

A noyers
Ecole maternelle : Les petits participeront également en 
musique au Printemps des poètes.

Nouvelles des écoles et de la crèche

 Le service enfance-jeunesse accueille vos enfants à Noyers et Saint-Vincent après l’école, 
ainsi qu’à Valbelle les mercredis et les vacances scolaires. 

Pour plus de renseignements, 
n’hésitez pas à contacter l’équipe : 09.51.41.29.75 / valleedujabron@free.fr 

Site internet : valleedujabron.fdfr04.com »

Notre carnaval en quelques chiffres : 
environ 20m2 de carton

10 kg du journal La Provence               
3 litres de peinture (de récup’)

4 tracteurs+remorques/chars
1 escorte de gendarmerie

1 poulpe géant avec ses 8 tentacules (20 m de gaines récupérés 
à la déchetterie!) 

et ses 110 ventouses/bouchons de bouteilles de lait!
1 batucada de 12 musiciens 

3 km de circuit
80 croissants, 10 paquets de bonbons, 

5 kg de confettis,
120 personnes des 4 coins de la vallée....une réussite!  

Merci à tous! et à l’année prochaine!   
Emmanuelle, de la Vallée sans portes

1914 - 1918 : Avis de recherches
Madame Trouchet, de l’Association des Amis de chateauneuf-Miravail, envisage une exposition pour 
commémorer le centième anniversaire du début de la première Guerre Mondiale.
Elle recherche tout document pouvant l’aider (photos, objets, lettres...).
La contacter au : 04 92 72 21 24

Le cArnAvAL de LA vALLée : vive LA fête !
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noyers sUr JABron
Noyers dispose d’une Carte Communale depuis 2006.

Il existe dans la commune : 
 
- Un monument classé monument historique en 1913 : 
L’ancienne église paroissiale de Noyers le Vieux “N.D. de 
Bethléem”, fin 11ème début 12ème siècle. L’électricité vient 
d’y être acheminée avec le projet d’organisation de concerts 
dans sa nef.

- Un objet classé MH  : un calice en argent du 18ème siècle 
dans l’Eglise.

- Des bâtiments d’intérêt patrimonial : la chapelle de Saint 
Claude (11ème siècle), le Château Girard (17ème siècle) et 
son moulin qui en 1919 fournissait l’énergie électrique au 
village, le château de Périvoye, le Château de Jarjayes, l’église 
du village “N.D. de l’Immaculée Conception” entièrement 
restaurée (vitraux compris) et dont le clocher porte à son 
extrêmité le diamant de la Reine Jeanne, la Grande Bastide, 
l’ancien village en ruines  perché à 850 m d’altitude.

Deux associations ont œuvré plus particulièrement pour la 
sauvegarde de certains bâtiments : les amis de St Bevons 
pour l’Eglise du Vieux Noyers et  l’Association pour la 
sauvegarde de la Chapelle St Claude.

Bevons
Bevons dispose d’une carte communale depuis 2003.

Des recommandations architecturales et d’intégration dans 
le paysage y sont mentionnées. 
“L’architecture rurale doit revêtir une très grande simplicité, 
conserver des proportions ramenées à l’échelle humaine et 
respecter les principes d’intégration au site.
Les constructions anciennes doivent conserver la volumétrie 
et l’aspect général des constructions d’origine dans le 

respect des façades et l’équilibre des ouvertures ; les enduits 
et rejointoiements mis en œuvre de manière traditionnelle 
et les plantations faisant partie du patrimoine local doivent 
être préservées.
Les constructions nouvelles doivent être de forme simple 
sans décrochement inutile et les terrassements doivent 
réduire au maximum les mouvements de terre”.

Cette commune dispose d’un riche passé paléontologique, 
archéologique et historique : 

- Le  “Génosaurus Sisteronus” dinosaure dont des ossements 
ont été découverts sous le rocher du Turc.
- Vestiges gallo-romains découverts lors de travaux à Castel 
Bevons.
- Des bâtiments d’intérêt patrimonial : le vieux village et 
St Pansier (en ruines), l’Eglise et le vieux Castel qui ont été 
restaurés.

chAteAUneUf MirAvAiL

C’est le RNU qui s’applique (pas de carte Communale ou 
de PLU).

La commune a un riche patrimoine bâti : l’église Saint-
Mary, son presbytère, la chapelle de Lange, l’oratoire 
Saint Sébastien. Tous ces bâtiments ont été restaurés et le 
presbytère a été transformé en musée école (l’ouverture se 
fait sur rendez vous). 

- Le tableau daté de 1687, représentant “Saint Patris, Saint 
Joseph, Saint Aloys et Saint Crépin” est classé monument 
historique. La restauration de la toile vient d’être achevée et 
celle du cadre va être faite.

- Autre mobilier et objets du culte pésentant un intérêt 
patrimonial : bancs, coffres, bâtons de pénitents, statues.
Chaque année, le dimanche qui suit la Saint Sébastien 
(janvier) une procession a lieu. L’effigie du Saint qui est 
sortie à cette occasion n’est pas classée.
L’association des “Amis de Chateauneuf-Miravail” a 
beaucoup œuvré pour la restauration de ce patrimoine.

On peut également se référer au livre “Chateauneuf-
Miravail”, pour une mémoire… de  Annie Faravel 

(Editions de l’Envol 1993)  pour mieux connaître le 
patrimoine de cette commune. 

   
RG et ST

vALBeLLe
Le code de l’Urbanisme s’applique.

- Des bâtiments d’intérêt patrimonial : la chapelle Saint 
Pons, qui a fait l’objet de rénovations en 1998 et 2002, la 
chapelle Saint Honorat rénovée en 1994, l’Eglise de Valbelle 
rénovée en 1998.

- La mairie a également acquis une grange dans le village qui 
est en cours de rénovation avec les conseils de  l’architecte 
des bâtiments de France. Elle a le projet de rénover sa mairie.

Les oMergUes

Si l’on s’intéresse au patrimoine bâti, il faut faire la 
différence entre les bâtiments et monuments propriétés de 
la commune et placés sous sa responsabilité, et les bâtiments 
ou monuments qui sont des propriétés privées sur lesquelles 
la commune n’a aucun droit particulier.
Il n’y a pas d’inventaire formel du patrimoine bâti sur la 
commune. On peut toutefois identifier :
- Le bâtiment “Ecoles – Mairie”, 
- L’ancienne cure, rénovée et transformée en maison de Pays 
et en appartements,
- La chapelle de construction récente,

dans le numéro précédent, nous nous étions attardés sur un aspect du patrimoine architectural de la vallée, 
les pigeonniers. Pour compléter cet article, nous sommes allés à la rencontre des élus afin de comprendre les 
outils qu’ils ont à disposition en matière de protection du patrimoine bâti.

- L’oratoire,
- Le monument aux Morts
- Le lavoir qui a fait l’objet d’une réfection complète,
- Les fontaines, qui sont au nombre de 5 sur la commune, 
dont deux sont privées,

- Le cimetière du village, qui doit faire l’objet d’un 
agrandissement,
- Le cimetière de Villesèche, qui est actuellement à l’abandon,
- Les moulins, tous les deux privés,
- Les pigeonniers, tous les deux privés.
- Il faudrait également faire l’inventaire sur le territoire de 
la commune, des Bories et autres constructions en pierres 
sèches.
L’inventaire et la protection des éléments patrimoniaux 
bâtis ne font pas partie de l’évolution en cours de la carte 
communale. La commune ne dispose d’aucun moyen 
particulier pour la protection du patrimoine privé. 
Néanmoins, pour le patrimoine municipal, sa protection 
fait partie des activités récurrentes de la commune et est 
systématiquement pris en compte dans tous les nouveaux 
projets.
Sur ce dossier, la commune souhaite engager des réflexions 
sur deux axes :
- La revalorisation de l’aspect général du cœur du village 
dans le cadre du projet de réfection de la rue principale, avec 
enfouissement des réseaux d’électricité et de téléphone, et 
réfection des réseaux d’alimentation et d’évacuation d’eau. 
Une réflexion doit être menée avec les habitants riverains, 
pour voir, dans ce cadre, si des subventions pourraient être 
allouées pour les réfections de façades.
- La remise en état du cimetière de Villesèche.

YK
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Montfroc

Il n’y a pas de monuments classés à Montfroc. L’église 
St Clair aux Asnières et la chapelle de La Bégue sont les  
monuments de Montfroc à protéger.
Après avoir réalisé la rénovation de la mairie, et réalisé les 
travaux d’assainissements et d’adduction d’eau, le conseil 
municipal avance sur la protection du patrimoine : dans 
l’immédiat un dossier de 65 M euros pour la rénovation 
de l’église de la Béguë  a été déposé et sera probablement 
financé  l’an prochain. La restauration de l’église St Clair,  
bâtiment du XIII ème siècle, rebâti au XIX ème siècle, situé au-
dessus des Asnières, restera à faire.
Dans les années 90, un vrai travail eut lieu pour la 
restauration des calades des deux principaux hameaux de la 
Bégüe et des Asnières  (association drômoise ADACL)ainsi 
que la mise hors d’eau (toiture neuve) de l’église St Clair. En 
2005 le lavoir des Asnières a été complètement refait.
Il n’y a pas de PLU à Montfroc : donc seule la loi montagne 
s’applique ne permettant la construction que dans des 
parcelles ayant des services aisément raccordables (eau, 
EDF) et à côté de parcelles déjà construites afin d’assurer 
la continuité des hameaux. Quelques petites constructions  
sont donc possibles  qui s’intègreraient rapidement  dans 
le paysage, l’avis du maire lors du dépôt de permis de 
construire favorable ou défavorable est pris en compte. 
Alors, ce qui est possible pour garder le cachet esthétique 
du village est de discuter avec les propriétaires. Il s’agit de 
propriétés privées, on peut seulement orienter mais pas 
imposer (par exemple des tuiles rondes vieillies et non pas 
des tuiles neuves...),  intervenir pour éviter que s’accumule 
des carcasses de caravanes est délicat et nécessaire.

RR

A coté de chez nous, dans la vallée de la Méouge, un maire-
écrivain, Josette Fournié, a publié en 2012 un livre intitulé 
“Maire en milieu rural- parcours d’une citoyenne engagée” 
éditions Yves Michel. Elle y explique son travail de maire 
d’un tout petit village de 80 habitants. Nous avons été lui 
poser quelques questions sur son contenu et sur ce qu’elle 
aurait à dire sur la protection du patrimoine. Voici quelques 
extraits de notre interview.

“Ce livre est une réponse à la demande de l’éditeur qui 
cherchait un maire de village  acceptant et de faire partager  
son expérience et de parler de son itinéraire personnel. Dans 
ce livre il y a donc une partie biographique et une partie qui 
raconte mon expérience de maire.

Ce que je voulais surtout faire passer au travers de mon 
livre est la question de l’intérêt général.  Ce qui importe 
en tant que maire c’est sûrement de voir l’intérêt du village 
au-dessus des intérêts particuliers, mais aussi de réfléchir à 
notre monde au sens plus large, notre monde humain et 
non humain. Les décisions prises auront des conséquences 
non seulement sur le village mais aussi sur l’air, les plantes, 
la santé, les besoins futurs en eau, en énergie. Chacune des 
décisions, comme par exemple verser de l’eau de javel dans 
les bassins, ou se soucier que les  logements communaux 
sociaux soient bien isolés avec de bons matériaux, est un 
choix politique au sens noble du terme. Chacune de nos 
décisions même au niveau d’un petit village a des impacts 
sur l’air, l’eau, l’environnement des hommes. Et il faut oser 
poser des questions sur leur impact, partout dans toutes 
les instances intercommunales, le moins cher n’est pas 
forcément le meilleur, il faut préciser en amont les critères 
de choix...

Traiter la question du patrimoine c’est avoir du respect pour 
notre histoire. Parce que c’est trop lourd, quelques maires 
ont eu la tentation de détruire les églises pour n’avoir pas 
à les restaurer. Je n’appartiens à aucune confession mais ce 
que j’ai fait pour l’église d’Eygalayes, (en dernier chantier la 
rénovation des boiseries), je l’aurais fait pour une synagogue 
ou une mosquée car s’il y a des gens qui en ont besoin pour 
prier, cela mérite le respect. Dans la Drôme, il y a eu beaucoup 
de rénovations. Andrônes, chapelles, lavoirs, mairies, notre 
commission patrimoine travaille en véritable coopération 
intercommunale.  Tout est discuté, et chaque projet de chaque 
commune trouvera subvention à son tour. Et s’il y a trop 
de projets, certains seront seulement décalés pour l’année 
d’après. S’ils sont trop lourds, on les étale sur 3 ans. Certes il 
faut avoir des projets, suivre les dossiers les déposer à temps. Il 
faut savoir aussi que ceux-ci font travailler les gens du canton. 
Les chantiers des communes dynamisent l’économie locale et 
représentent environ 60% du CA des entreprises. ...”

QUeLQUes définitions :

PLU (Plan Local d’Urbanisme) : le principal document 
d’urbanisme de planification de l’urbanisme au 
niveau communal . il remplace le plan d’occupation 
des sols (Pos) depuis la loi relative à la solidarité et 
au renouvellement urbains du 13 décembre 2000, 
dite “loi srU”.
La carte communale : document d’urbanisme 
simplifié dont peut se doter une commune qui ne 
dispose pas d’un plan local d’urbanisme. 

ce qui n’est pas prévu par une carte communale ou 
un PLU doit respecter le rnU (règlement national 
d’Urbanisme). Les articles 111.1 à 111.21 du code 
de l’Urbanisme règlent la localisation et la desserte 
des constructions, leur implantation, leur volume et 
leur aspect.

st vincent 

Depuis les années 1950, un gros effort a été fait pour 
maintenir le patrimoine bâti de St Vincent et ce, par les 
municipalités successives. Les subventions y ont aidé, les 
bonnes volontés aussi.
Ainsi l’église du vieux village, un temps délaissée par manque 
d’argent, a reçu des soins attentifs qui lui permettent de 
retrouver toutes ses fonctions ecclésiastiques. Cependant, 
beaucoup reste encore à faire : des tableaux ont besoin 
d’être rénovés, l’harmonium d’être réparé, des  chaises de 
retrouver un peu d’éclat, un petit autel latéral en bois d’être 
remis en état. 
Un quartier, le Boreno (dont il faudra retrouver l’histoire), 
pourrait dans cette optique,  retrouver un peu de fraîcheur.

Enfin, il faudra un jour se décider à réfléchir sur le devenir 
du vieux village car il représente un potentiel d’urbanisation.
L’église, seul monument encore debout, n’est ni classée, 
ni inscrite, par manque de documents. On y a trouvé 
des morceaux ( réajustés depuis) de tableaux de style 
byzantin authentifiés par Pierre Martel. La mairie pense les 
positionner à l’intérieur de l’église mais avec des précautions 
de sécurité. Affaire à suivre.

Un PLU est en cours d’élaboration ; des mesures seront 
prises dans l’optique de la protection du patrimoine..

MW
        
Josette Fournié était présente lors de la dernière édition du 
festival Ar’lire à Montfroc et sera présente au prochain,  les 6 
et 7 juillet, pendant lequel elle dédicacera son livre et sera 
heureuse de rencontrer ses lecteurs.

MAire et écrivAin
Un point de vue écologiste sur la protection du patrimoine



La grande faune est bien représentée dans le massif de Lure avec 
quatre espèces d’ongulés, cerf, chamois, chevreuil, sanglier, et 
l’arrivée récente de leur prédateur, le loup.
Longue chaîne de 42 km de long depuis le cirque de Valbelle à 
l’est, jusqu’au col du Négron à l’ouest, cette montagne présente 
une grande variété de milieux  favorables à la faune.  Le contraste 
est très marqué entre les successions de collines sur le versant sud 
(appelées   “ Ponchons “), et les pentes d’altitude en versant nord 
de type alpin, les pelouses pierreuses sommitales et les prairies 
de fauche en fond de vallée. Avec une densité de population très 
faible (moins d’un habitant au kilomètre carré), et une couverture 
forestière importante, riche en essences variées, on comprend que  
les animaux trouvent tout au long de l’année, et sans difficulté, 
quiétude, abri et nourriture.
Quelques éléments historiques sur la présence de ces espèces…
Le cerf avait totalement disparu du massif, dès le XVI ème siècle - 
d’après certains auteurs, en même temps d’ailleurs que la plupart 
des autres populations du sud de la France, en raison d’une chasse 
excessive. La fédération des chasseurs du 04, s’inspirant d’une 
réintroduction réussie dans le massif voisin du Ventoux, prit 
l’initiative en 1962 de lâcher 4 biches et 4 cerfs, en provenance 
du parc de Chambord, sur les communes de St Etienne et 
Lardiers. Non chassé, ce groupe d’animaux a pu se développer, en 
bénéficiant progressivement de l’apport d’individus colonisateurs 
provenant du Ventoux, les deux populations finissant par se 
rejoindre.
Le chevreuil n’a apparemment jamais totalement disparu 
du massif, mais ses effectifs étaient tombés au plus bas avant 
l’instauration du plan de chasse généralisé en 1979, qui fixa  des 

quotas de prélèvement. Grâce à son adaptation à presque tous les 
types de milieux, aussi bien forestiers, ouverts, ou cultivés, il a 
réussi à s’installer sur l’ensemble du massif.
Le chamois n’était plus représenté que par un noyau résiduel 
au début des années 70, réfugié dans les falaises inaccessibles de 
la zone  des Cavalets, où une quinzaine d’animaux seulement 
avaient réussi à se maintenir. Pendant de nombreuses années cette 
population végéta, à tel point qu’il fût envisagé dans les années 
90 de la renforcer avec un lâcher  d’autres animaux, renforcement 
qui n’eut jamais eu lieu. Là aussi l’application du plan de chasse 
a permis  à la population  de se développer, les chamois sont 
maintenant présents sur l’ensemble du massif, mais toujours à 
proximité de zones refuges escarpées.
Le sanglier a toujours été un gibier très recherché par les chasseurs. 
Bien qu’il ait toujours été présent, il était peu fréquent dans les 
tableaux de chasse au début du siècle dernier. Actuellement, se 
sont plusieurs dizaines de sangliers qui sont tués chaque année 
par les sociétés de chasse, l’accroissement des effectifs variant en 
fonction des quantités de nourriture disponibles (glandées et 
cultures).
 Les dernières observations de loup sur Lure datent de 1850 à 
Ongles, dont un tué à Valbelle en 1880. Des noms de lieu 
évocateurs attestent de sa présence ancienne : Trou du loup, 
Rocher du loup, la Loubatière… Le retour naturel de l’espèce en 
1992 dans le Mercantour à partir des populations italiennes,  a 
suivi logiquement le développement  généralisé des populations-
proies d’ongulés en France à cette période. Capable de parcourir 
rapidement de très longues distances à la recherche d’un territoire, 
il a été découvert en 2007 sur le massif, où un excrément validé 

Les grAnds MAMMifères de LA MontAgne de LUre
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par la génétique, a été trouvé au sommet de la montagne de Lure. 
Le suivi de l’espèce a depuis  permis de recenser deux animaux,  
dont un a été retrouvé mort sur le Ventoux début 2012.
Il n’existe pas de preuve actuellement, de meute installée et de 
reproduction sur le massif.
des causes de disparition multiples
Toutes ces espèces ont, par le passé, nous l’avons évoqué, soit 
disparu totalement de la montagne de Lure, soit ont atteint un 
effectif très bas, à la limite de l’extinction.
Les causes qui peuvent être avancées sont toutes d’origine 
humaine, soit directement soit indirectement.
La démocratisation de la chasse (dont les seigneurs avaient le 
monopole avant la Révolution) a entrainé l’utilisation généralisée 
d’armes à feu de plus en plus perfectionnées, dans les campagnes, 
pour - du moins au début, une chasse de subsistance. Celle-ci 
exercée sans limitation, a  fortement impacté les populations de 
gibier.
La deuxième cause est liée à la quasi-disparition du couvert forestier, 
entamée au XVIIème siècle, liée au  développement des populations 
rurales, et qui a eu pour conséquence, des défrichements intensifs 
et une surexploitation de la forêt.
A une époque plus récente, vers 1850, cette exploitation s’est 
poursuivie, exercée par des charbonniers (souvent d’origine 
italienne), qui travaillaient et vivaient avec leur famille en forêt. 
Le bois, principal combustible, très recherché (fours, chauffage), 
était partout exploité, même dans des secteurs de la montagne de 
Lure inaccessibles de nos jours. Le gibier y était également chassé 
pour améliorer le quotidien, et faisait également sans doute, 
l’objet de négoces.
La forêt réduite alors à l’état d’un taillis clairsemé sur d’immenses 
surfaces n’offrait plus au gibier, devenu vulnérable, l’abri et la 
nourriture dont il avait besoin.

Un retour de conditions favorables pour la faune
Avec une désaffection progressive du bois comme combustible, 
remplacé peu à peu par le gaz et un pétrole peu cher après la 
deuxième guerre mondiale, l’exploitation de la forêt de Lure a été 
progressivement abandonnée, d’abord dans les secteurs les plus 
difficiles d’accès. Avec l’arrêt des exploitations, le couvert forestier 
s’est reconstitué, le taillis de chêne et de hêtre se transformant avec 
le temps, en  forêts impénétrables, de nouveau hospitalières pour 
la grande faune.
Par ailleurs, la déprise agricole après les deux guerres a  provoqué 
l’abandon de nombreuses terres cultivées, au cœur ou en périphérie 
de massif, entrainant la fermeture du milieu, avec des zones de pré 
bois (landes) très favorables aux grands animaux.
Actuellement, la montagne de Lure est couverte à 60 % de forêts, 
ce qui  représente un taux de boisement parmi les plus importants 
du département. Ces dernières décennies, en raison d’un nouvel 
engouement pour le bois de chauffage, des coupes de taillis sont 
effectuées chaque année, et contribuent à ouvrir le milieu par 
tâches. Le bois qui repousse (rejets de souches), et l’herbe qui 
apparaît par effet de clairière, crée des zones de nourrissage très 
recherchées par les cervidés. 
Ce phénomène, généralisé dans le sud de la France, associé 
aux quotas de chasse, a permis ces trente dernières années un 
développement très important des populations d’ongulés, toutes 
espèces confondues. L’analyse des plans de chasse sur cette 
période, fait apparaître une multiplication par trois en moyenne, 
des réalisations de tir sur le cerf et le chevreuil, et également le 
sanglier, avec une augmentation régulière chaque année des 
prélèvements.
Un suivi et une gestion de la faune nécessaire
Afin de prévenir les dégâts occasionnés aux cultures et aux 
peuplements forestiers par les grands animaux, et permettre 
une chasse adaptée aux effectifs, des suivis de populations sont 
effectuées par les services gestionnaires de la faune (ONF, ONCFS 

et Fédération de chasse 04).La mise en place d’indicateurs 
s’effectue chaque année, avec des comptages au phare  la nuit sur 
des zones fréquentées par cerfs et chevreuils, pendant la journée  
pour les chamois. Ceci permet d’avoir une évolution, par secteur 
recensé, et par espèce, des populations. 
En fonction des variations d’effectifs et de l’objectif recherché, des 
plans de chasse sont attribués, qui fixent le maximum d’animaux 
à prélever par les sociétés de chasse. 

des animaux souvent difficiles à observer mais qui laissent de 
nombreux indices
Essentiellement nocturnes, et souvent réfugiés pendant la journée 
au cœur des forêts, les grands animaux passent souvent inaperçus 
pour un œil non averti. Pourtant leurs activités dans la recherche 
de nourriture, de reproduction, ou de défense du territoire laissent 
de nombreuses traces, ou indices, qu’il est intéressant de découvrir. 
Empreintes dans la boue ou la neige, marques  sur les arbres par les 
cerfs ou chevreuils (frottis), restes de repas ou abroutissements sur 
la végétation, excréments, manifestations sonores (cris, brame), 
sont autant d’indices à interpréter,  qui peuvent par la suite rendre 
plus facile  l’observation directe des animaux.
Le massif de Lure, vaste ensemble de milieux naturels encore 
relativement préservés, possède un potentiel très favorable pour 
la grande faune. Les amateurs de nature y trouvent toutes les 
conditions pour satisfaire leur passion, dont l’observation des 
animaux sauvages fait partie. 
La capacité d’accueil  permettrait, en de nombreux secteurs, 
une extension des populations de cervidés. Il appartient aux 
gestionnaires et à l’ensemble des usagers de la nature de décider : 
quelle place  souhaitons-nous leur laisser ?...

                                                                                 Patrice VAN OYE
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L’association L’ébauchoir 
organise un

stAge cérAMiQUe

du lundi 29 juillet au vendredi 2 août 
à  St Vincent sur Jabron, sur le thème 

“contenir,
 questionnements autour 

de la pièce utilitaire”

Atelier recherche en grès, animé par Sylvie Hooghe 
et Roselyne Rosset.

Ouvert aux débutants ou non, ce stage abordera toutes les 
techniques utilisées en céramique.

Pour tout renseignement :
association-lebauchoir @orange.fr

Sylvie Hooghe 06 15 30 23 13/Roselyne Rosset  06 59 288 388
Les inscriptions sont ouvertes dès maintenant.

ProgrAMMe 
des AteLiers goUrMAnds

Le but des Ateliers gourmands de la Vallée 
sans portes est l’échange de savoirs, de 
savoir-faire, d’us et coutumes, le tout dans 
un objectif de rapprochement des habitants 
de toutes les communes de la vallée. Pari 
réussi dès la 1ère année où chaque village 

était représenté. Les Ateliers gourmands sont maintenant 
dans leur 3ème année et vous donnent rendez-vous à la Salle 
polyvalente des Omergues les samedis :

16 mars : “Choucroute de la mer”... (c’est passé, mais, 
c’était super bon !)

13 avril : “Curry Thaï”
25 mai : “ festival de Lasagnes”

22 juin : “Soirée grillades 
et fête de la musique” 

Plus d’informations sur 
www.valleesansportes.fdfr04.com

 
sAMedi 22 JUin
aux OMERGUES

fête de LA MUsiQUe

Apéritif (dès 19h)
offert par l’association “La Vallée sans portes”

repas 
Organisé par les membres des  “Ateliers Gourmands”
Salades, Grillades, Fromage, Dessert, 1 verre de vin : 10 €
Réservation obligatoire avant le 16 juin au : 06 17 67 44 88

 

A 22h

concert grAtUit
avec le groupe « niAgA »

Le 3ème festivAL 
Ar’Lire 

aura lieu à Montfroc 
les 6 et 7 juillet

rencontre avec 40 écrivains - des peintres - des sculpteurs 

exposition photos “la mémoire du village de Montfroc”

Animation - ateliers enfants

Programme complet dans le prochain numéro du Vivre au Jabron

Le cAisson 
frigorifiQUe 

Il est situé en bordure 
de route à proximité du 
Couvent (commune de 
Noyers).
Il devrait être opérationnel 
d’ici la fin de l’année 
lorsque les raccordements 
électriques auront été faits. 
L’accès en sera sécurisé 
à l’aide de badges dont 
disposeront les agriculteurs 
et les sociétés de chasse. Le 
dépôt doit concerner des 
animaux ne dépassant pas 
40 kg.
Ce caisson a été 
subventionné par l’Etat, la 
Région et le Département 
à hauteur de 76%, la 
maitrise d’œuvre relevant 
de la CCVJ.

LA déPArteMentALe de LA vALLée dU 
JABron

Depuis bientôt 150 ans, notre départementale déroule ses 
kilomètres des Bons enfants à Séderon, suivant parfois, et 
de près, le tracé du Jabron, ou s’en éloignant, mais pour 
bien vite le retrouver.
Comme elle est belle dans l’éblouissement du matin. 
Comme elle est belle dans les couleurs adoucies du 
couchant. Jadis parcourue, au pas des mulets puis au 
train-train du car Girard, elle est maintenant suivie par 
ceux qui la connaissent bien et s’en méfient, mais pour 
ceux qui ne la connaissent pas … attention et prudence.
Ainsi le 15 février dans l’après-midi, beaucoup d’entre 
nous se sont retrouvés bloqués à hauteur de Paresous sans 
trop savoir pourquoi, mais craignant le pire en espérant 
se tromper. Et le pire fut. Deux jeunes gens au départ 
de la vie et à la fin de la route, ont eu le malheur de 
rencontrer un poteau. Ils ne verront plus le soleil se lever, 
ni le couchant rougeoyer. Seul reste d’eux un bouquet 
déjà fané, témoin du drame. 
Rappelez-vous : il y a quelques mois, un camion de gaz 
s’est renversé à hauteur de Bevons, heureusement sans 
d’autres effets que des dégâts matériels, mais la circulation 
fut interrompue longtemps.
Notre route est belle mais dangereuse, et parfois 
mortifère. Alors parcourons-la, regardons-la, apprenons 
à la connaître. Elle nous le rendra bien. 

MW

Le chef rAcine de la gendarmerie de st vincent donne quelques 
conseils pour protéger votre maison :

Protégez vos accès. Le temps est l’ennemi du cambrioleur.
En veillant à la fermeture des portes et des fenêtres
En renforçant votre porte d’entrée par des serrures supplémentaires
En condamnant tous les accès par des volets ou des grilles

Laissez des signes de présence
En faisant relever votre courrier ou à défaut en le faisant conserver par la poste
En évitant de laisser un message d’absence sur répondeur
En organisant une visite régulière de votre domicile par un parent ou un voisin et en faisant si 
possible ouvrir vos volets en journée

Pour votre sécurité
Soyez attentif aux personnes qui ne sont pas du quartier (démarcheurs à domicile, faux agents du 
service public …)
Signalez tout véhicule suspect en prenant soin de relever des éléments d’identification (marque, 
type et numéro d’immatriculation)
Ne portez aucune indication de nom et adresse sur votre trousseau de clés et évitez de le laisser 
dans un endroit accessible
Ne laissez pas de manière ostentatoire de l’argent, cartes bancaires et autres objets de valeurs
Conservez des clichés photographiques de vos biens de valeurs

dans le cadre des “opérations tranquillité vacances” organisées toute l’année, 
signalez votre absence au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie, 

des patrouilles surveilleront votre domicile : efficacité assurée !

trAnsPort AssociAtif

Un trajet Vallée du Jabron/Sisteron en minibus vous est 
proposé tous les mardis après-midi, vous le commandez 
comme un taxi, il ne s’arrête dans votre village que si vous 
le demandez. 
Le nombre de personnes étant limité à 8, les inscriptions 
sont obligatoires auprès de Catherine au 06 17 67 44 88 
et la priorité sera donnée aux personnes sans moyen de 
locomotion.

Le coût du transport s’élève à 4€ aller et retour pour 
SISTERON, quel que soit le village où vous habitez + 
l’adhésion à l’association de 10€ à l’année. 
ALLER - Départ des Omergues 13h00, Montfroc 13h10, 
Curel 13h20, Lange 13h30, Châteauneuf-Miravail 13h40, 
St Vincent 13h50, Noyers 14h05, Valbelle 14h15, Bevons 
14h20. Arrivée à Sisteron à 14h30. 
Possibilité d’aller au U Express et à Intermarché. 
RETOUR - Départ de Sisteron à 17h00.

Dans la vallée 11Vie associative, culture et loisirs
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La treizième rencontre d’écritures :
les Petits toits du Monde

du samedi 18 mai à 14h au lundi 20 mai à 17h
à Noyers sur Jabron (salle des Bérauds) 

et à Curel (cabine du Passavour)

Lectures publiques de poètes, ateliers de création menés 
par des poètes et des plasticiens, expositions, spectacle 
de danse contemporaine, poésie-performance, débats, 
éditeurs singuliers, salon du livre de poésie contemporaine 
tenu par un éditeur et un galeriste.
 

Seront présents les poètes Sandra Bechtel, Cédric 
Demangeot, Frédérique Guetat-Liviani, Emmanuel 
Laugier, Jacqueline Merville et Nicolas Pesquès, le 
plasticien Gilles du Bouchet, le musicien Sankalpo, la 
danseuse Mathilde Lapostolle, le musicien-chorégraphe 
Marc Deymonaz.

Entrée et participation libres et gratuites, adhésion annuelle 
nécessaire (10€).
Le lundi est une journée sur réservation ; 30€, repas de midi 
compris.
Sur place, buvette et repas servis par l’équipe cuisine d’Isabelle 
Renon.
Programme complet sur notre site à partir du début avril : 
www.terresdencre.com à la page les Petits Toits du Monde.
action du “pays de l’écriture” soutenue par des communes de la 
vallée, la CCVJ, le CG et le CR. 

deux journées de géopoétique 
(marche et écriture) :

 Mercredi 1er mai :
 rêvant d’une langue dont les images seraient tellement 

éblouissantes, profondes et fortes qu’elles tiendraient lieu de toute 
logique, et du cheminement ordinaire imposé à la pensée. 

André du Bouchet (1953)
D’une marche à pas lents et qui s’accorde au souffle 
du paysage : gravir, noter, espacer, s’espacer et laisser 
quelques traces.
Rendez-vous à 10h place de la mairie de Saint Vincent 
sur Jabron 

 samedi 8 juin : 
S’il y a des obstacles, ce n’est pas l’infini,

   Si cela se compte, il ne s’agit pas d’étoiles, 
   Si cela tremble ou s’agite, ce n’est pas une montagne,

  Si cela croît et décroît, ce n’est pas un océan,
  Si cela passe sur les ponts, ce n’est pas une rivière,

  Si cela se capture, ce n’est pas un arc-en-ciel. Milarepa (XIème 
s)

Cette montagne qui ne tremble ni ne s’agite, c’est par 
la lente marche de phrases mesurées, et par des cairns 
d’images, que nous nous en approcherons.
Rendez-vous à 10h au Pas de la Graille, commune de 
Valbelle 

S’inscrire par courriel (terres-dencre@wanadoo.fr) ou par 
téléphone (04 92 62 08 07)
Libre et gratuit mais adhésion annuelle nécessaire (10€)
se munir d’un pique-nique et d’un nécessaire d’écriture
Action du “pays de l’écriture” soutenue par des communes de 
la vallée, la CCVJ, le CG et le CR.

terres d’encre vous invite à :

dAnse L’oMBre 
Curel

Renseignements 
et réservation :

 04 92 62 05 86

SAMEDI
27 AVRIL

James fontAine

Poète slamer en trio

SAMEDI
18 MAI

olivier chABAsse
chante les Beatles

avec son 
Stick Chapman

  Vie associative, culture et loisirs12

NOUVELLE 
FORMULE !

10€ Spectacle seul

17€ Plat Dessert 
Spectacle 

(hors boisson)



séJoUr théâtre itinérAnt dAns LA vALLée dU JABron
dU 8 AU 12 JUiLLet 2013

Une semaine théâtrale comblée de plaisir et de simplicité !

En partenariat avec le service Enfance Jeunesse de la vallée du Jabron, l’association “Place au Théâtre” et ses 
intervenantes (Lucie Binisti et Hélène Costaglioli) proposent aux enfants de 10 à 13 ans une itinérance théâtrale 
de 5 jours axée sur le sensible, le respect, la joie, le partage… qui unit la randonnée et le théâtre.

Tout au long de cette balade estivale, les enfants s’inspireront de la beauté de notre environnement et des 
rencontres avec les habitants de la vallée ; ils tisseront ainsi leur création théâtrale. 
Les gîtes de Montfroc et St Vincent accueilleront la jeune troupe. Les repas seront élaborés à partir de produits 
bio et locaux.
Cette merveilleuse aventure se terminera  par  une représentation théâtrale au village de St Vincent sur Jabron où 
nous partagerons un moment convivial autour d’un buffet offert par la mairie de St Vincent !

Places limitées à 10 enfants. inscription obligatoire avant le 15 mai 2013.

“Place au Théâtre” - Association Culturelle Loi 1901 
Le Village – 04200 Valbelle  /  06.03.62.56.48 

Face à la montagne de LUre, au cœur de la vallée du Jabron, 
Sylvie vous accueille à Montfroc, de Pâques à Toussaint pour 
d’inoubliables rencontres avec les chevaux.
Elevés au plus près de son état naturel, sur de grands espaces 
variés, nos chevaux de randonnées sont équilibrés dans leur tête, 
et une grande confiance réciproque nous unit.
Ils sont “pieds – nus” et une majorité sont montés en bride sans 
mors pour une équitation plus “naturelle” et respectueuse du 
cheval.
Nous prenons le temps de préparer ensemble nos montures. 
(Brosser, seller…) 
Cela nous offre le temps pour une rencontre, calme et harmonieuse 
avec notre cheval.
Tous les jours, sur réservation, au 06.42.46.59.87.

  Vie associative, culture et loisirs14

   
- enseigneMent : 
Orienté Tourisme équestre, se déroule en séance de 2 heures.  
Tous les samedis.
De 9h à 11h - de 11h à 13h – de 14h à 16h – et de 16h à 18h, 
(15€ la séance, carte de 10 séances)

- AniMAtion : pour des groupes, des classes

- BALAde : 1 h (25 €) / ½ journée (35 €) / Journée (65 €)

- rAndos : Bivouac (2 jours, 185 €) / Et Plusieurs jours …

- eQUi-therAPie : Accueil de public handicapé.
Une approche sensible du cheval, m’a ouvert la porte à 
l’accueil des gens “différents”.
Les séances sont construites dans le calme et en relation 
avec les éducateurs, et les thérapeutes : éducateurs, 
psychomotriciens, psychologues, psychiâtres…
Le cheval, être sensible, sincère et véritable, aide la personne 
en difficulté relationnelle à établir le lien en lui, puis vers les 
autres…
Avec la pratique de l’équitation, on développe l’aspect 
rééducation fonctionnelle, apprentissage de la latéralité, 
intégration du schéma corporel…

Les sABots de LUre
Activités équestres à partir de 7 ans

du niveau débutant au confirmé
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diMAnche 21 AvriL 
15h30 

“ Bistrot BrAssens : 
cheZ Léo et MAr-

got »

Par LA COMPAGNIE 
CHICKADEE

sAMedi 18 MAi 
21h

“ Les vieUX 
MAchins”

Par la  COMPAGNIE 
CRILLON, RIONS !

sAMedi 25 MAi 
21h

“fArces’foLLies”

Par l’atelier-théâtre du
 FOYER RURAL DE LA 

VALLÉE

Tous les spectacles ont lieu à la salle Montebelle à Valbelle.
Participation : adhérent foyer 5 € / non adhérent 7€ / -12 ans gratuit

 foyer rUrAL de LA vALLée dU JABron
Activités AvriL / MAi / JUin 2013

AVIS AUX AMATEURS 
PROMOTION “GYM DOUCE PLUS” :
Il reste 10 séances de “gym douce plus”, le foyer vous les offre à 25€ 
y compris l’adhésion au foyer (ce qui vous donne droit à des tarifs 
réduits pour les soirées, activités ponctuelles et spectacles et une 
assurance sportive).
Les cours ont lieu les lundi à 15h30, salle des Bérauds.
À partir de juin, si le temps le permet, des séances pourront se faire 
en piscine. 
Pour tout renseignement voir en fin d’article.

AvriL 

SAMEDI 20 AVRIL à 15h 
chez Mireille Savournin

coUrs de cUisine JAPonAise
AVEC ATSUKO

Participation : Adhérent foyer : 18€ / Non adhérent  : 
20€

Le tarif comprend les fournitures
INSCRIPTION OBLIGATOIRE AVANT LE 4 AVRIL

SAMEDI 27 AVRIL à 10h

stAge de cALLigrAPhie JAPonAise
AVEC ATSUKO

Bibliothèque de Valbelle

Participation : Adhérent foyer : 15€ / Non adhérent  : 
18€

- 16 ANS : 10€
Le tarif comprend les fournitures
INSCRIPTION SOUHAITÉE

MArs

MERCREDI 17 AVRIL  à 16h30
stAge d’origAMi 

avec  ATSUKO MASUDA-RENON
Bibliothèque de VALBELLE

Participation : Adhérent foyer : 5€ / Non adhérent : 7€
INSCRIPTION SOUHAITÉE

Le tarif comprend les fournitures.

LE COIN DES 
ACTIVITÉS 
JAPONAISES

yogA dU rire

Les prochaines dates :
Mardi 16 avril à 18h / Samedi  27 avril à 17h
Samedi 11 mai à 17h / Mardi 21 mai à 18h

Merci de vous inscrire avant chaque séquence
Participation : Adhérent foyer ou UTL : 6€ / Non adhérent : 8€
Vous serez informés sur le lieu à l’inscription.

 hA ! hA ! ho ! ho ! ho !

Les JABronnAdes 2013
Pour la 9ème fois dans la Vallée les rires vont résonner et la bonne humeur va déferler ! Le Foyer Rural de la Vallée du Jabron, organisateur 
de ce Festival n’est pas seul mais travaille en partenariat avec d’autres associations pour l’aide sur le terrain, mais aussi le prêt de matériel, en 
particulier : La Vallée sans Portes, Le Comité des fêtes de Châteauneuf Miravail, des Omergues, l’association Au Bonheur des Montfrocois, 
etc...
Les mairies elles-aussi participent avec le prêt de salles, la CCVJ, les Conseil Général et Régional pour l’aide financière. Et bien sûr tous 
les bénévoles !!! Merci à tous, que ce Festival vous apporte un brin de joie dans le cœur... En route pour la Bonne Humeur.....

vendredi 7 JUin  
valbelle 
  18h : Ouverture du Festival 
  18h15 : Chorale des enfants et des parents de la Vallée sous la direction d’Anne Madalon
  19h30 : Pot d’ouverture
  Restauration sur place
  21h : Brêles in Black, d’Olivier Trouilhet
  Le P’tit coup de cidre
sAMedi 8 JUin 
Bevons 
  10h : Calligraphie Japonaise avec Atsuko Masuda- Renon
noyers sur Jabron (salle des Bérauds)
  à partir de 14h : Après-midi ludique pour les petits et les grands enfants :
  Grands jeux en bois, maquillage, Disc Golf, Origami avec Atsuko, jeux de société
  Buvette sur place
valbelle 
  17h : Spectacle pour enfants : La valise du Magicien d’Olivier Trouilhet
  18h30 : Théâtre Féminascope, de M. Lopez
  Restauration sur place
  21h : Théâtre Le petit château dans la prairie, Théâtre du Grimoire

diMAnche 9 JUin 
Lange 
  11h : Théâtre  Jacques le Fataliste, de Diderot avec le Théâtre de Chambre
  12h : Apéritif offert par le Festival
  12h30 : Pique-nique tiré du sac ou restauration sur place ( se renseigner)
Les omergues 
  15h : Théâtre Jusqu’au bout du quai, avec la compagnie Choeurs Accords
Montfroc 
  16h : Initiation Zumba avec Caroline Moï
saint vincent sur Jabron 
  17h : Initiation Yoga du rire avec Mireille Savournin
  17h30 : Film  Les 4 saisons d’Espigoules
  18h30 : Clôture du Festival et Pot de l’Amitié

Pendant toute la durée du festival dans les salles de spectacle, exposition photos : 
‘’Le trombinoscope de la vallée’’ ( téléphonez au 04 92 62 85 75 pour les  modalités de participation)

POUR TOUT RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION :
Tél : 04 92 62 85 75 / 04 92 62 09 02

miousave@gmail.com
http://foyer-rural-de-la-vallee-du-jabron.fr

sAMedi 20 AvriL 
21h

georges dAndin
de MoLière

par l’ATELIER THÉÂTRE
 de SALIGNAC

Mise en scène, costumes, 
décors Hubert de Pourquery



  Nouvelles des communes
chAteAUneUf-MirAvAiL

Pas d’information à communiquer ce trimestre.

Les oMergUes

Pour la 3ème année consécutive, le Conseil Général a 
remis à la commune le prix du 3ème village fleuri des 
Alpes de Haute Provence.

----------

La commune a deux appartements à louer dans la 
Maison de Pays.

----------

La mairie rappelle que la salle polyvalente est à louer 
pour organiser banquets, mariage, anniversaires …

Bevons

REALISATIONS DE LA COMMUNE

- Réduction, Réduction : le Conseil Général ne 
voulant plus entretenir la voirie (marquage au 
sol, curage de fossés, désherbage) dans la traversée 
d’agglomération, le Conseil Municipal a décidé 
de déplacer les panneaux d’entrée et de sortie de 
BEVONS afin de réduire la distance à entretenir 
par la Commune et donc la dépense communale.
Cela ne changera rien à la circulation car les zones à 
70 Km/h sont conservées.
Les travaux sont prévus fin mars début avril.

- réalisation d’un caniveau à grille sur la nouvelle 
voie acquise afin d’éviter les écoulements sur la 
RD 946 les jours d’orage.

- calibrage du ruisseau et mise en place 
d’enrochements pour protéger la voie communale 
des Rouines.

vALBeLLe

ETAT CIVIL
Naissances :
Célia DOGHMANE THOMAS, le 13 février 
2013 à DIGNE-LES-BAINS
Léonce TOURNEL, le 15 mars 2013

Décès :
Denise DEVAUX le 1er février 2013
KAROLJ MIKSIC le 12 février 2013 à SISTERON

REALISATIONS DE LA COMMUNE
• Projet de travaux de rénovation du réseau 
d’eau et d’enfouissement des lignes électriques et 
téléphoniques dans le village (2ème tranche)
• Projet d’achat d’un jeu supplémentaire pour l’aire 
de jeux pour enfants

AUTRES INFORMATIONS
• Récolte des oeufs de Pâques : plus de 20 enfants 
ont récolté les oeufs le dimanche 30 mars

noyers sUr JABron

ETAT CIVIL
Naissance :
Emmanuel FUIN né le 11 février 2013 à NOYERS 
SUR JABRON

Mariage :
Erwan ANDRITSOS et Eve LINCK le 30 mars 
2013 à NOYERS SUR JABRON

REALISATIONS DE LA COMMUNE
La réfection de la  toiture de l’école maternelle se 
fera pendant les vacances de printemps.

AUTRES INFORMATIONS
Depuis le 9 mars 2013, Madame et Monsieur 
LECOMTE remplacent Marc et Céline au Bar le 
Central et vous y réservent un bon accueil.
Voici le nouveau numéro de téléphone du bar : 
04.92.64.29.98.

sAint vincent sUr JABron

REALISATIONS DE LA COMMUNE
- Achèvement de l’ameublement de la bibliothèque 
municipale inaugurée en 2012
- Inauguration du square MONGE (jeux d’enfants) 
en présence des enfants de l’école
- Prolongation de la convention avec le CEN et 
de leur assistance technique et scientifique pour la 
connaissance du patrimoine naturel de St Vincent

A cette occasion projection d’un film et conférence 
sur les grands  mammifères de Lure en présence 
d’une assistance nombreuse.

- Achèvement de l’enquête publique relative à la 
piste de Clacouais
- Renouvellement du mobilier de la cantine
- Pose d’un miroir sur un chemin communal
- Achèvement de la phase projet d’aménagement et 
de développement durable du nouveau plan local 
d’urbanisme
- Signature des marchés pour la construction de la 
station d’épuration et des travaux sur les réseaux 
assainissement et eau potable.
- Organisation de la nuit de la chouette le 23 mars 
en partenariat avec la LPO (ligue de protection des 
oiseaux)

Avis A LA PoPULAtion 
 
nous informons les gens de la vallée qui 
sont amenés à traverser la commune ainsi 
que les habitants de st vincent, que les 
travaux de la station d’épuration et de 
réfection des réseaux assainissement et 
eau potable débutant en avril vont durer 
4 à 5 mois.
cela occasionnera des désagréments pour 
la circulation.
nous vous remercions de votre 
compréhension.

Montfroc

Pas d’information communiquée ce trimestre.

Les nouvelles des communes sont communiquées par les mairies.

cUreL

REALISATIONS DE LA COMMUNE
La commune a obtenu 4 étoiles pour la protection 
du ciel et de l’environnement nocturne, au concours 
villes et villages étoilés ; label décerné par ANPCEN 
en janvier 2014.

AUTRES INFORMATIONS
La fondation du patrimoine va lancer une 
souscription pour la rénovation de la chapelle afin 
d’aider la commune. Merci d’être attentif aux bons 
de souscription qui vous seront distribués.

 Messe à Curel : samedi 29 juin 2013 à 18h30 (5ème samedi du mois)

1918



   20 SPort et loiSirS : éVèNemeNt

Pour être en harmonie avec le cadre du hameau de Lange et de 
cette manifestation sportive qui se déroulera le samedi 24 août 
2013, nous proposons l’installation d’un marché paysan. 

A ce titre, nous recherchons exposants, 
artisans et producteurs locaux 

souhaitant venir présenter leurs produits. 
emplacement grAtUit.

cette initiative réalisée pour la 1ère édition de cette “course 
nature” avait séduit participants, accompagnateurs, exposants 
et organisateurs.
Pour celles et ceux qui le souhaitent et seraient disponibles 
pour cette date, nous vous invitons à prendre contact avec : 
cdf.chateauneuf.miravail@gmail.com et un tél 06 28 33 43 03.

trAiL “ LA BeLLe à LUre”
3 courses à pieds  

 3 nouveaux parcours (10, 20 et 44 km)

La Lure (44 km, 2200 m de D+)

Cette année, le sommet de Lure sera l’objectif des trailers qui 
opteront pour le circuit long. Parcours 100 % nature, au départ 
de Lange. Les participants emprunteront pistes et sentiers de 
randonnées (GR946, GR6) sous les contreforts de la montagne de 
Lure pour atteindre le Pas de Jean Richaud (1441 m) et enchaîner 
la longue et imposante traversée en crête de Lure. 
Pas de la Graille, Sommet de Lure (1826 m), sommet de l’Homme, 
Baïsse de Malcort, Contras et col St Vincent  seront au menu de 
cette chevauchée dorsale (environ 16 km). 
Du col St Vincent, une hêtraie remarquable guidera les trailers 
vers le hameau de Lange pour recevoir les acclamations bien 
méritées et partager un repas en toute convivialité.

Trail du Contras (20 km, 1100 m de D+)

Départ de Lange (711m), suivre  une piste longeant le torrent de 
Druigne et défier la montée vers le plateau de Jansiac (980 m) par 
la piste forestière du ravin de Bracuen.
Poursuivre jusqu’à la Parandière et braver l’ascension jusqu’à la 
baïsse de Malcort (1368 m) sur un tapis de feuilles de hêtres et 
le raidillon très soutenu pour atteindre le point haut de l’épreuve 
(1629m) en crête de Lure bordant le Contras. 
Prolonger l’effort vers le sommet du Goï (1542m) et entamer la 
longue descente, tout d’abord sur une sente à travers bois, puis sur 
le GR de pays à partir du col St Vincent (1287m) vers le hameau 
de Lange.

Trail les Roumégières (10 km, 350 m de D+)

Départ de Lange (711m), prendre la piste longeant le torrent de 
Druigne et affronter la piste forestière du ravin de Bracuen pour 
entrer sur un replat de 2,5 km dans une magnifique hêtraie. 
Rejoindre le GR de pays et entamer une descente facile pour 
rejoindre le hameau de Lange.

inscriptions à la course exclusivement en ligne 
jusqu’au 18/08/2013. Pas d’inscription sur place. 

Limité à 180 coureurs sur les 3 parcours. 
inscriptions, renseignements complémentaires,
réglement, programme détaillé, hébergements

et accès exclusivement sur : 
http://www.cdf-chateauneuf-miravail.fr


